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Des milliers de travailleurs sans papiers ont déclaré leurs revenus aux Impôts 

Ils manifesteront devant le ministère de l’Economie et des Finances lundi 30 mai  
à 14h pour être reçus par les ministres C. Lagarde et F. Baroin 

 
Plusieurs centaines de travailleurs sans papiers se sont présentés aux permanences fiscales 
organisées pour la 2ème année consécutive dans un foyer de travailleurs africains, au siège de 
l’association Droits devant !!, de Solidaires et de l’Union SNUI-SUD Trésor Solidaires. Des 
militants de ces organisations, de SUD Travail et du CSP 17ème les ont aidé à remplir leurs 
déclarations de revenus 2010. 
Nombre d’entre eux avaient reçu une déclaration pré remplie avec leur nom et leur adresse ! Le 
ministre du Budget et la DGFiP reconnaissent donc, en acceptant leurs déclarations et leurs 
Impôts, les travailleurs sans papiers mais le gouvernement refuse toujours de les régulariser.  
Nous dénonçons cette hypocrisie car une grande partie des 400 000 travailleurs sans papiers 
déclarent leurs revenus, gagnés « au noir » ou avec un contrat de travail en bonne et due forme ! 
En déclarant leurs revenus, les travailleurs sans papiers remplissent un devoir citoyen, ils 
en acceptent les obligations et ils exigent en retour que leur participation active à 
l’économie française et à la vie sociale soit reconnue. 
C’est ce que nous expliquerons aux ministres C. Lagarde et F. Baroin, s’ils acceptent de recevoir 
une délégation du collectif « Stop au racket » lors de la manifestation des travailleurs sans papiers 
lundi 30 mai à partir de 14h devant Bercy. 
Nous leur demanderons également de répondre à la question suivante : 

• Comment pouvez-vous accepter que le gouvernement dont vous êtes membres 
favorise le travail au noir, donc la fraude fiscale et sociale, en ne régularisant pas 
les travailleurs sans papiers qui participent activement à l’économie dans le 
bâtiment, la restauration, l’intérim et l’aide à la personne notamment ? 

En effet, contrairement au ministre de l’Intérieur affirmant que l’économie française n’a pas besoin 
de travailleurs immigrés, les secteurs du bâtiment, du nettoyage, du gardiennage, de l’intérim, de 
la restauration, de laide à la personne… ont systématiquement recours à la main d’œuvre 
immigrée généralement, sans papiers en particulier. 
Ces secteurs font partie des 152 métiers en tension (selon la liste établie par le ministère de 
l’Economie lui-même) tellement peu attrayants pour la main d’œuvre française et européenne que 
les entrepreneurs peuvent recruter en toute connaissance de cause des sans papiers sans les 
rémunérer correctement ni les déclarer dans la plupart des cas. 
Le double langage et les mensonges du gouvernement sont insupportables pour les 
travailleurs sans papiers qui ne demandent qu’à travailler en situation régulière, comme 
c’était le cas avant les 1ères lois anti immigration de 1974. 
Lundi 30 mai, dernier jour pour le dépôt des déclarations de revenus, les travailleurs sans papiers 
se rassembleront devant Bercy à 14h en exigeant d’être reçus par les ministres afin de leur 
expliquer la réalité de leur situation. 
Régulariser les travailleurs sans papiers est une mesure de bon sens, bénéfique à 
l’économie et aux comptes sociaux, socialement juste et tout simplement humaine. 
Pour en savoir plus :  
http://www.droitsdevant.org/ 
http://snuisudtresor.fr/agt_adh/actualite/2009/juillet/sans_pap_290709.html 
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